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Rapport

1.1. Exposé de M. Philippe Vandenabeele, secrétaire régional bruxellois de la Centrale générale des syndicats libéraux de Belgique (CGSLB)

Tout en soulignant que probablement cette question a déjà été évoquée, Philippe Vandenabeele souligne que le processus de formation professionnelle vient souvent en rattrapage d’un parcours scolaire difficile, peu fructueux. Philippe Vandenabeele insiste sur la nécessité de rendre l’enseignement plus performant à Bruxelles. Et de citer quelques exemples

Le bilinguisme

-
il existe des écoles qui abritent dans un même bâtiment, un enseignement francophone et un enseignement néerlandophone. Le plus souvent, tout y est fait pour que les élèves francophones et néerlandophones ne se croisent pas.

-
Pourquoi ne pas faire des échanges d’enseignants entre les réseaux francophone et néerlandophone ? Il pourrait y avoir des jumelages entre écoles.

-
La question de la connaissance des langues est, contrairement à ce que l’on pourrait penser, importante pour les personnes par ailleurs peu qualifiées. C’est une compétence transversale utile sur le marché de l’emploi.

-
Les écoles primaires bruxelloises doivent enseigner le néerlandais à partir de la 5e primaire. Si elles veulent le faire plus tôt dans la scolarité (ce qui est d’un apport majeur), elles doivent le faire sur leurs propres moyens sans, souvent, disposer d’enseignants capables d’assurer cet apprentissage.

Les compétences de base restent une priorité : savoir lire, écrire, compter.

L’accès à la scolarité dès la maternelle est une réelle valeur ajoutée. Elle prépare l’enfant à sa scolarité au niveau primaire.

L’importance que prend la formation Tremplin au niveau de Bruxelles Formation démontre que le manque de connaissances de base reste, à Bruxelles, un défi majeur.

Bruxelles, ville aux multiples flux

Bruxelles connaît de multiples flux : immigration venant de différents pays, émigration vers la périphérie. Ce flux tend à concentrer à Bruxelles une population venue de l’extérieur. Ce n’est pas sans impact sur l’enseignement : enfants ne connaissant aucune des langues de la région, parents ne parlant ni français ni néerlandais, ne connaissant pas le système scolaire belge…

Un accompagnement particulier est à développer, à l’attention des enseignants, des élèves, mais aussi des parents, qui doivent en toute circonstance rester des partenaires de l’école.

Enseignement de promotion sociale

Il s’agit d’un enseignement de la nouvelle chance qui mérite une attention particulière étant donné sa large implantation en région bruxelloise.

Quel est l’objet de la formation professionnelle ? Il est multiple.

Mise à l’emploi

C’est évidemment un des objectifs de la formation professionnelle : augmenter les chances du demandeur d’emploi de trouver un travail. Il est à noter que le demandeur d’emploi est parfois tellement éloigné de l’emploi que la formation professionnelle joue alors un rôle de remobilisation, de resocialisation.

Adéquation offre d’emploi - compétences demandeur d’emploi

C’est un idéal, mais souvent un impossible rêve vers lequel il faut néanmoins tendre. La formation professionnelle dans cette perspective se doit d’être la plus proche possible de la réalité des entreprises. Les collaborations avec les secteurs sont à cet égard pleines d’intérêt.

La formation professionnelle : un droit

C’est le droit au progrès social, à l’émancipation, au repositionnement professionnel.

Quelle évaluation pour la formation professionnelle ?

La question est pendante depuis longtemps et probablement pour longtemps encore. De façon immédiate, la mise à l’emploi apparaît comme un élément majeur. Elle l’est, mais pas de façon absolue. Le rapprochement vers l’emploi est également un élément, mais il est difficile à mesurer. La formation est un processus.

Un imbroglio institutionnel

Le citoyen bruxellois n’est pas un expert institutionnel et se perd dans les partages de compétences entre les différents acteurs institutionnels bruxellois. D’une façon ou d’une autre, il est essentiel de fluidifier le parcours du demandeur d’emploi entre le placement (qui prescrit de la formation) et les opérateurs de formation. Aujourd’hui, entre ces deux étapes, il y a une rupture de charge, comme dans les transports en commun, il faut prendre une correspondance et que les horaires ne coïncident pas.

Une labellisation de la formation

Chaque opérateur de formation devrait être labellisé, garantie de la qualité de la formation donnée. Bruxelles Formation serait l’instance labellisante.

